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THE COURT 
 
 
The application for leave to appeal is dismissed. 

LA COUR 
 
 
La demande en autorisation d’appel est rejetée. 
 

 
 



 The following is the judgment delivered by 

 

THE COURT 
 

[1] Ronald Sharpe’s application for leave to appeal a decision of the summary 

conviction appeal court dismissing his appeal against a conviction on a charge of speeding 

(s. 140(1.1)(a) of the Motor Vehicle Act, R.S.N.B. 1973, c. M-17) is dismissed. 

 
 
 
 
 



 Version française de la décision rendue par 

 

LA COUR 
 

[1] La demande déposée par Robert Sharpe en vue d’obtenir l’autorisation 

d’interjeter appel d’une décision par laquelle le tribunal d’appel en matière de poursuites 

sommaires a rejeté son appel d’une condamnation pour excès de vitesse (al. 140(1.1)a) de la 

Loi sur les véhicules à moteur, L.R.N.-B. 1973, ch. M-17) est rejetée. 

 


